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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 8 avril 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Australie. 
 

_______________ 
 
 
Importation de longanes et de litchis à l'état frais en provenance de Chine et de Thaïlande 

 L'ensemble des mesures visant à permettre l'importation de longanes et de litchis à l'état frais 
en provenance de République populaire de Chine et de Thaïlande a été adopté. 

 Des observations sur les conditions d'importation proposées ont été demandées aux Membres 
dans la notification G/SPS/N/AUS/152 datée du 5 septembre 2003. 

 Le Service australien de la biosécurité (Biosecurity Australia) recommande que l'importation 
en Australie de longanes et de litchis à l'état frais destinés à l'alimentation humaine en provenance de 
Chine et de Thaïlande soit autorisée sous réserve de l'application de mesures de gestion du risque et 
de procédures phytosanitaires, en particulier: 

• enregistrement des vergers et des stations fruitières d'exportation; 

• option traitement de déparasitage à froid/traitement thermique par vapeur contre les 
mouches des fruits; 

• option traitement de déparasitage à froid/programme de contrôle des vergers agréés et 
contrôle de non-contamination par l'insecte foreur du litchi; 

• contrôle de non-contamination par des pseudococcides et certaines cochenilles (soft 
scales); 

• inspection ciblée par l'Organisation nationale de protection des végétaux (ONPV) 
avant l'exportation; 

• respect des prescriptions en matière d'emballage, d'étiquetage et d'entreposage; 

• certification phytosanitaire par l'ONPV;  et 

• inspection sanitaire ciblée à l'arrivée et délivrance d'une autorisation d'entrée par le 
Service australien de quarantaine et d'inspection (AQIS). 
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 Ces mesures vont être mises en œuvre et le Service australien de quarantaine et d'inspection 
(AQIS) publiera sur Internet (www.aqis.gov.au/icon) les conditions d'importation applicables.  

 Le texte du rapport d'analyse de risque à l'importation (IRA) est disponible sur le site Web du 
Département à l'adresse www.daff.gov.au/plantbiosecurity ou au point de contact dont l'adresse est 
donnée ci-dessous. 

Point de contact: The Australian SPS Notification Point (Point notifications SPS australien) 
 GPO Box 858 
 CANBERRA ACT 2601 
 AUSTRALIE 
 Téléfax:  +61 2 6272 3678 
 Courrier électronique:  sps.contact@daff.gov.au 

 
__________ 

 


